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Règlement d’exploitation

1 Exploitant de l’aérodrome

L’exploitant de l’aérodrome est 
2 Chef/fe d’aérodrome

L’exploitation est placée sous la responsabilité d’une personne qui assure la fonction de chef/fe d’aérodrome. Cette personne est désignée par l’exploitant et agréée par l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC). Son agrémentation, ses droits et ses obligations se fondent sur l’ordonnance sur l’infrastructure aéronautique (OSIA ; RS 748.131.1) ainsi que sur l’ordonnance du DETEC sur les chefs d’aérodrome (RS 748.131.121.8).

3 Organisation et conditions d’utilisation

L’organisation et l’utilisation de l’aérodrome sont réglées dans les annexes suivantes du présent règlement : 

· Annexe 1 : organisation de l’exploitation

· Annexe 2 : heures d’exploitation

· Annexe 3 : procédures d’approche et de départ

· Annexe 4 : services d’assistance en escale

4 Entrée en vigueur

Le présent règlement remplace le règlement d’exploitation du 
5 Dispositions pénales

Toute infraction aux dispositions du présent règlement ainsi qu’à ses annexes sera punie d’une amende pouvant aller jusqu’à 20 000 francs, conformément à l’art. 91 de la loi fédérale sur l’aviation (LA ; RS 748.0).
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